
UNIVERSITE PIERRE MENDES FRANCE DE GRENOBLE
FACULTE de DROIT  Année Universitaire 2009/2010

LICENCE D’ADMINISTRATION PUBLIQUE
EXAMENS 1er  SEMESTRE

MATIERES ET ENSEIGNANT(E)S NBRE

ETDS
HORAIRES SALLES

AMPHIS
SURVEILLANT(E)S

DROIT FISCAL 
      
M. GRANDEMANGE

26 LUNDI 4 JANVIER 14H00 – 16H00 Salle H 4

DROIT ADMINISTRATIF GENERAL

M. KADA
26 MARDI 5 JANVIER 9H00 – 12H00 Salle H 4

ECONOMIE GENERALE

Mme JACQUIER-ROUX
26 MARDI 5 JANVIER 15H30 – 17H30 Salle H 1

INSTITUTIONS POLITIQUES

Mme DEBOUZY
26 MERCREDI 6 JANVIER 13H00 – 16H00 Salle H 4

NOTE DE SYNTHESE

M. H. PETIT
26 JEUDI 7 JANVIER 8H30 – 12H30 Salle H 1

CULTURE GENERALE

M. H. PETIT
26 JEUDI 7 JANVIER 14H00 – 18H00 Salle H 1

D. I. P.  I

M. CHRISTAKIS
26 VENDREDI 8 JANVIER 11H30 – 13H30 AMPHI 1

DROIT BUDGETAIRE

 M. TERCINET
26 VENDREDI 8 JANVIER 15H30 – 17H30 Salle H 4

DROIT CIVIL  Mme FIECHTER-BOULVARD ORAL les 11 et 12 JANVIER

Les surveillant(e)s sont prié(e)s d’arriver ¼ d’heure avant le début des épreuves. Dans l’hypothèse où l’un(e) d’entre eux (elles) ne pourrait assurer une surveillance prévue, il lui 
incombe de trouver un(e) remplaçant(e) et de le signaler au planning dans les meilleurs délais. 
Monsieur le Doyen est responsable du bon déroulement des épreuves. Les copies devront être retirées au bureau de la scolarité.
N.B. : Les copies à corriger seront retirées dans les 48 H après l’épreuve.
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